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1/1. La suppression de la taxe d’habitation
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Les principes

Suppression de la taxe d’habitation (TH) sur les résidences principales
Après la première vague de suppression de la taxe d’habitation sur les résidences
principales pour 80 % des contribuables, la généralisation devrait s’étendre à l’ensemble des

contribuables à l’horizon 2023.

La « TH » sur les résidences secondaires demeure, ainsi que la taxe GEMAPI, la taxe
spéciale d’équipement et la TH sur les logements vacants.

Redescente de la taxe sur le foncier bâti des départements aux seules communes.
Attribution d’une fraction de TVA aux intercommunalités et aux départements.

Une nouvelle répartition des ressources
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Les principes
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Communes : quel pouvoir sur les taux ?

6

à Un pouvoir fiscal recentré sur le foncier bâti dès 2020

2019 2020 2021 2022 2023
TH RP Taux OK Gel Suppression Suppression Suppression
TH RS Taux OK Gel Gel Gel OK

TFPB Taux OK OK OK OK OK
TFPB Exo / Abattmt OK Gel Gel OK OK

CFE Taux OK OK OK OK OK

Perte du pouvoir sur le
taux de TH dès 2020
(mais en réalité depuis
2017 les hausses
n’étaient pas
compensées)
Pouvoir sur le taux de
TFB maintenu (mais
pas sur les bases en
2020-21)
Les règles de lien
notamment avec la
CFE sont recentrées
sur la TFB.
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La compensation des Intercommunalités 
et des Départements

Calcul de la compensation TVA pour les
Intercommunalités

Comme pour les communes (cf. ci-après) les hausses de taux de TH
depuis 2017 sont neutralisées.
Et la compensation 2021 est calculée sur les ressources de TH 2020.
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Calcul de la compensation TVA pour les Départements

Pour les Départements, le taux de TFB retenu est celui de 2019.
Et la compensation 2021 est calculée sur les ressources de TH 2020.

La compensation des Intercommunalités 
et des Départements
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La compensation des Intercommunalités 
et des Départements

La question du dynamisme de la TVA de 
substitution
• Sur le long terme la TVA est dynamique

(+2,8% en moyenne / an depuis 1995)
• Mais elle est marquée par des à-coups

en fonction de la conjoncture
économique (forte baisse en 2009) mais
avec une croissance soutenue sur la
période récente (+3,3% en moyenne / an
entre 2014 et 2018)

• Perte du pouvoir de taux pour
compenser une éventuelle stagnation /
baisse des bases

Attention à l’impact de la
récession de 2020 (COVID 19) sur
le produit de TVA de référence
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La compensation des Intercommunalités 
et des Départements
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Plus de 60 %

entre 20 % et 40 %

Situations de sous 
compensation : 
le produit de FB départemental 
est inférieur à la TH communale 

Situations de sur compensation : 
(le produit de FB départemental est 
supérieur à la TH communale)

entre 40 % et 60 %

Source DGFIP, traitement Adcf

PRODUIT DE FONCIER BÂTI EXCÉDENTAIRE EN %
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La compensation des communes

Communes surcompensées, 2 cas types :
• Communes rurales dont le taux de TH est inférieur au taux de TFB départemental

(souvent départements ruraux également) : « effet taux »
• Communes disposant d’un important foncier bâti économique donc de bases de

TFB supérieures à leurs bases de TH : « effet bases »

• Communes urbaines avec un taux de TH élevé, dans des départements « riches »
au taux de TFB relativement faible : « effet taux »

• Communes résidentielles avec des bases de TH proportionnellement élevées par
rapport aux bases de TFB : « effet bases »

Communes sous compensées, 2 cas types :
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• Le coefficient correcteur vise à ce que s’opère un équilibre financier du 
dispositif entre communes surcompensées et celles sous compensées

• Le mécanisme veille aussi à assurer une compensation dynamique en lien 
avec l’évolution, à la hausse comme à la baisse, des bases de TFB sur la 
base du coefficient correcteur déterminé de façon définitive

La compensation des communes : 
le « coefficient correcteur »
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à Schéma de principe du coefficient correcteur ou « Co-Co » :

Les 7 269 
communes dont la 
surcompensation 
est inférieure à 10 
000 € conservent 
ce « bonus »

La compensation des communes : 
le « coefficient correcteur »
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Communes sur-compensées
(24 665)

dont 7 269 < à 10 000 euros

Communes sous-compensées 
(10 709)

FRANCE ENTIÈRE

Source DGFIP, traitement Adcf

Application du « coefficient correcteur »
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Exemple d’une commune « sous compensée » et percevant un complément

La compensation des communes : 
le « coefficient correcteur »



PARTENAIRES Finances Locales – juin 21

Exemple d’une commune « surcompensée » et subissant un prélèvement

La compensation des communes : 
le « coefficient correcteur »
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Les états 1259

Des états repensés pour être :

• Plus lisibles :
o Pour permettre d’intégrer les nouvelles données résultant de la réforme de la

TH (effet du coefficient correcteur, taux TFB départemental, TVA)
o Pour identifier rapidement les ressources dépendant des taux à voter des

autres, dont le montant est prérempli ;

• Plus faciles à utiliser :
o Une présentation qui correspond à l’ordre naturel de complètement (plus

d’équation budgétaire à compléter au milieu du document et à rebours)
o Un cadre relatif au vote proportionnel à ne compléter qu’en cas de besoin
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Les états 1259

• Les taux sont à voter par rapport au taux de référence, qui tient compte, en TFB, de
la fusion des parts communale et départementale.

• Le taux de TFB ne doit pas être voté à l’identique de l’année 2020, car cela
correspondrait à un refus de la TFB départementale et à une diminution par rapport
au taux de référence, et les règles de lien seraient alors applicables (la TFNB et la
CFE devraient diminuer au moins dans les mêmes proportions).

• La valeur numérique des taux votés doit figurer sur la délibération même en
l’absence d’évolution par rapport à l’année précédent (ex. les mention
«inchangés», «reconduits», « augmentés de 1 % » ne sont pas recevables).

• Les délibérations litigieuses (ou ne respectant pas les règles de lien et plafonds)
seront systématiquement signalées aux communes qui devront voter à nouveau
leurs taux (avant le 15 avril)
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Les états 1259
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Les états 1259
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Les états 1259
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Les états 1259
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1/2. Diminution de la CFE et de la CVAE
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à Les paramètres d’imposition sont divisés par 2 à compter de 2021 :

Réduction de moitié de la CVAE

Paramètre Situation antérieure Nouvelle situation

taux effectif
CA entre 0,5 et 3 M€ 0,5 % x (CA - 0,5) / 2,5 0,25 % x (CA - 0,5) / 2,5

taux effectif
si CA entre 3 et 10 M€ 0,5 % + 0,9 x (CA - 3) / 7 0,25 % + 0,45 % x (CA - 3) / 7

taux effectif
si CA entre 10 et 50 M€ 1,4 % + 0,1 % x (CA - 10) / 40 0,7 % + 0,05 % x (CA - 10) / 40

taux effectif
si CA supérieur à 50 M€ 1,5 % 0,75 %

Dégrèvement maximum 
si CA entre 0,5 et 2 M€ 1 000 € 500 €

Cotisation minimum 250 € 125 €

Obligation d’acompte 
si CVAE N-1 supérieure à 3 000 € 1 500 €
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Réduction de moitié de la CVAE

26

La part régionale de CVAE est supprimée et est compensée par une fraction de TVA
nationale (correspondant en 2021 au montant de CVAE perçu en 2020). La CVAE payée
en 2020 et 2021 qui aurait dû être répartie aux régions -avec les anciennes dispositions-
est affectée à l’État.

Le taux du plafonnement de la CET (CFE+CVAE) en fonction de la valeur ajoutée est
réduit de 3 à 2 %
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Diminution de moitié des bases des locaux industriels et 
compensation

27

Article 29 LFI 

Contexte : Il s’agit de la traduction de la diminution de moitié
annoncée par le Gouvernement de la fiscalité pour les

établissements industriels

Mesures : Pour compenser les communes et EPCI, une
compensation sera réalisée chaque année selon la formule

suivante :

Perte de base pour la collectivité x taux de TFB* 2020 + pertes 
de bases pour la collectivité x taux de CFE 2020.

* le taux de TFB est majoré pour les communes du taux
départemental.

Cette compensation de l’Etat, est incluse dans le calcul du coefficient
correcteur pris en compte dans le cadre de la suppression de la taxe
d’habitation sur les résidences principales, pour les communes.

A noter que pour les entreprises industrielles, le montant de l'acompte dû au
titre de 2021 pourra être réduit, par le contribuable, à 25 % de la CFE mise
en recouvrement l'année précédente

LFI 2021 : 
enveloppe de 

3,29Md€
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2/ Les évolutions à venir
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2/1. L’impact de la crise sanitaire en 2020, 
2021 et au-delà
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Un impact contenu en 2020

Synthèse des indicateurs
• Diminution de 0,4% des RRF pour l’ensemble des collectivités par rapport à 2019

(alors que la croissance moyenne annuelle des RRF était de 1,8% entre 2017 et
2019).

• Augmentation des DRF de 1,8% pour l’ensemble des collectivités par rapport à
2019. Une augmentation limitée : les dépenses d’intervention supplémentaires liées
au covid-19 ont été contrebalancées par la baisse des charges et achats externes.

• Conséquence : une diminution de 11,4% de la capacité d’autofinancement de
l’ensemble des collectivités. Résultat d’un « effet ciseaux » intervenu au cours de
l’année 2020, lequel est plus marqué pour les régions et les départements que pour
le bloc communal.

 CAF 
2019 2020 2019 vs 

2020 
2019 2020 2019 vs 

2020 
2019 vs 

2020 
Bloc communal 113,9 112,8 -1,0% 95,3 95,4 +0,1 % -6,5% 

Communes 84,1 82,6 -1,8% 71,1 70,6 -0,7% -7,5% 
EPCI 29,8 30,2 +1,3% 24,2 24,8 +2,6% -4,1% 

Départements 66,6 67,2 +0,9% 57,1 58,9 +3,3% -14% 
Régions 27,1 26,9 -0,7% 20,6 21,8 +5,8% -21,6% 

Total 207,6 206,8 -0,4% 173,0 176,2 +1,8% -11,4% 

 DRF 
(En Md€) 

 RRF 
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Un impact contenu en 2020

Des indicateurs plutôt rassurants
• L’impact total de la crise sur les finances des collectivités territoriales en 2020 est

estimé à 4 Md€ (pertes de recettes nettes + dépenses supplémentaires nettes).
Impact modéré donc par rapport aux premières estimations et au coût de 160Md€
pour les finances de l’Etat.

• Diminution de l’épargne brute des collectivités de 4Md€, qui atteint 30,6 Md€ en
2020. Soit un niveau supérieur à celui observé en 2017 et au cours des années
précédentes.

27,3
28,5

29,7
31,4

34,6

30,6

20

22

24

26

28

30

32

34

36

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Historique de la capacité d'autofinancement des 
collectivités (en Md€)
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Un impact contenu en 2020

L’exemple des Droits de Mutation à 
Titre Onéreux (DMTO)
• Les premiers chiffres indiquaient

une perte de l’ordre de -40% alors
que le rapport Cazeneuve l’estimait
à -20% puis à -10% dans son
baromètre n°2.

• La perte est finalement de -1,5%
pour les départements et de -3,8%
pour les communes.

• On observe une certaine inégalité en
la matière en fonction des territoires
: les territoires qui enregistrent un
nombre important de transactions
chaque année ont été plus impacté
par la crise de la covid-19 ; à
l’inverse, ceux dont le nombre de
transactions est d’ordinaire moins
important et ceux qui ont bénéficié
d’une forme d’« exode urbain », ont
été moins impacté.

Evolution 2020 du produit des DMTO par 
département
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Un impact contenu en 2020

Des dispositifs d’aides déployés pendant la crise
• De multiples dispositifs d’aides aux collectivités ont été mis en place et ont pu

atténuer l’impact de la crise sur les finances locales :
• Mécanisme de compensation des pertes fiscales et domaniales (article 21 de la

LFR du 30 juillet 2020, lequel ne prend pas en compte les pertes liées à la baisse
des recettes tarifaires ; le montant attribué au mécanisme a été largement en deca
des premières annonces avec pour conséquence que seules les communes qui
ont connu une forte baisse de leurs recettes fiscales et domaniales ont pu en
bénéficier) ;

• Mécanisme d’avances remboursables pour les départements destiné à
compenser la baisse des DMTO (qui n’a pas été aussi importante que prévue) ;

• Soutien aux AOM ;
• Subventions aux collectivités qui ont soutenu leurs entreprises ;
• Mesures d’étalement des dépenses exceptionnelles.

• Ces 5 mesures représentent un total de 2Md€ déployés par l’Etat en 2020 (il convient
de souligner qu’une majorité constituent des avances qui, à terme, devront être
remboursées par les collectivités).
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Un impact contenu en 2020

A surveiller

• Risque d’effets différés sur certains budgets annexes : effets à plus long terme
concernant les régies, les sociétés publiques locales (SPL) et les délégations de
service public (DSP) qui ont connu pour certaines d’importantes baisses de recettes
tarifaires, toujours difficile à évaluer aujourd’hui.

• Certaines communes ont subi des pertes de recettes plus importantes que d’autres.
Typologie des communes les plus impactées :
• Communes d’Outre-Mer : du fait de l’importance de l’octroi de mer (taxe sur les

produits importés) dans les comptes locaux (représente entre 40 et 52 % des
ressources fiscales des communes d’outre-mer).

• Communes touristiques : les recettes liées à l'activité touristique ont fortement
diminué à l’image des prélèvements sur les produits des jeux (-37,3%), la taxe sur
les remontées mécaniques (-19,3%) ou la taxe de séjour (-29,2%).

• Communes urbaines : les communes les plus peuplées (3.500 habitants et au-
delà) paient un plus lourd tribut, avec une baisse de leurs recettes réelles de
fonctionnement de -2,3% en moyenne (contre -1,3% pour les communes de moins
de 3.500 habitants). Cette baisse plus importante doit être attribuée à la
diminution des recettes tarifaires qui n’a pas été compensé.

Des pertes de recettes inégalement réparties entre les communes



PARTENAIRES Finances Locales – juin 21
35

Des prévisions du Gouvernement plus optimistes pour 
2021 et 2022

Le rebond de la capacité d’autofinancement
• Les prévisions tablent sur une augmentation des RRF des collectivités en 2021 du

fait de la réouverture des services publics (recettes tarifaires) et de la résilience de
la fiscalité directe locale.

• Les DRF devraient légèrement augmenter en 2021. La reprise de l’activité devrait
générer de nouvelles dépenses nécessaires au fonctionnement et à l’entretien des
services, à l’image des frais de personnel.

Des prévisions qui diffèrent selon les niveaux de collectivités locales
• Bloc communal : augmentation des RRF de 1,5 à 2% en 2021. Facteurs explicatifs :

les communes sont peu dépendantes des recettes fiscales susceptibles de baisser
cette année (CVAE, CFE et taxe d’aménagement), seuls les EPCI pourront être
affectés par la baisse de la CVAE en 2021 et 2022.

• Départements : augmentation des RRF de 2 à 3% en 2021. Cependant il existe une
inquiétude autour d’une baisse importante de la CVAE en 2022.

• Régions : augmentation des RRF de 2 à 3% en 2021. Facteurs explicatifs :
bénéficiaires du rebond de l’activité économique grâce à la composante TVA.
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Des prévisions du Gouvernement plus optimistes pour 
2021 et 2022

Plutôt crédible pour les DMTO

• Les recettes de DMTO connaissent un nette augmentation au trimestre 2021, qui se
poursuit en avril, grâce à la bonne santé du marché immobilier.

Plus discutable pour la CVAE
• La CVAE, dont la valeur est connue pour l’ensemble de l’année 2021, marque un recul

de seulement 1,1% en 2021.
• Fortement corrélée au PIB sur le long terme, on peut imaginer que son faible recul en

2021 laisse présager une baisse plus importante en 2022. Ce décalage sur 2 ans doit
nous inciter à rester prudent.

• Cette chute pourrait se situer entre -3% et -5% en 2022 selon le rapport Cazeneuve de
mars 2021.

• Cependant, la forte récession du Produit Intérieur Brut en 2020 (-8,3%), laisse
présager une contraction tout aussi importante des recettes de la CVAE sur la
période 2021/2022. La chute des recettes de CVAE en 2022 devrait donc se situer
approximativement entre 7 et 8% en moyenne (comparable à la chute de 7,5% des
recettes de TVA en 2020).

DMTO (en M€) 2020 2021 2020 vs 2021 
Total 1er T 3 859 4 263 +10,5% 
Total avril 798 1 415 +77% 

Total cumulé 4 658 5 678 +22% 
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Le maintien de mesures de soutien au bloc communal en 
2021

Compensation globale des baisses de recettes pour le bloc communal

• Le mécanisme de compensation institué en LFR 2020 qui ne s’appliquait qu’aux
pertes constatées en 2020 a été prolongé par la loi de finances 2021.

• Mais périmètre des pertes limité aux seules recettes fiscales et donc exclusion des
pertes domaniales (stationnement notamment)

• La référence est toujours la moyenne des recettes 2017-2019 et compte tenu de
l’intégration des produits de fiscalité directe qui continueront à augmenter en 2021
(sauf CVAE) il est probable que seul un petit nombre de communes en situation
particulière seront éligibles à ce mécanisme

Des compensations plus ciblées
• Pour les communes non touristiques de moins de 5 000 habitants compensation des

pertes enregistrées par les fonds départementaux de péréquation des DMTO (que ces
communes ne perçoivent pas directement et avec un an de décalage)

• Le projet de LFR 2021 en cours de discussion introduit une compensation spécifique
pour les pertes de recettes tarifaires liées à un service public administratif ou pour
des baisses de redevances de délégataires de services publics en 2020.
Compensation réservée au bloc communal, dont les syndicats sous 2 conditions :
• Avoir subi une baisse importante de ces recettes (supérieure à 2,5% des RRF)
• Avoir subi une baisse d’épargne brute supérieure à 6,5%
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Synthèse de l’évolution des produits fiscaux sur la 
période 2020/2023

Evolutions des recettes fiscales pour le bloc communal

2020 2021 2022 2023

DMTO
Produits des services
Droits de voirie
Taxe de séjour
Redevance Casino

CVAE
CFE

EPCI FP / Syndicats Versement Mobilités

CVAE
DMTO
TICPE

En principe montant garanti compensation transfert 
compétences 

Départements

Fort effet volume sur 2020 en baisse

Autorité organisatrice des Transports

Fort impact réparti sur 2021-2022 (perception en N+1 
et N+2)

Léger effet volume en 2020 en baisse

RessourcesCollectivités Impact court / moyen terme Commentaires

Communes

Léger effet volume en 2020 en baisse

Fort effet volume sur 2020 en baisse

Fort effet volume sur 2020 en baisse

Effet gratuité et ou effet volume sur 2020

Fort effet volume sur 2020 en baisse

EPCI FP
Fort impact réparti sur 2021-2022 (perception en N+1 
et N+2)

Effets possibles sur 2021-2022
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2/2. Une refonte des indicateurs de richesse 
suite aux réformes fiscales ?

39
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Quel impact sur les indicateurs de richesse ? 

40

Article 252 LFI 

Contexte :
La THRP, qui disparait pour les collectivités au 1er janvier 2021,

intervient dans le calcul de plusieurs indicateurs financiers qu’il
convient de réformer.

Mesures :

La modification de ces critères interviendra à compter de 2022, ces
indicateurs étant déterminés avec les données n-1 des

collectivités.
Pour le bloc communal, les indicateurs du potentiel fiscal, l’effort

fiscal et le potentiel fiscal agrégé sont modifiés en tenant compte

du nouveau panier de ressources :

Jusqu’en 2021 A partir de 2022
Bases brutes TH Bases brutes THRS (résidences secondaires)

Bases brutes TFB Bases brutes TFB + compensation perte TFB (réduction 50% 
bases des locaux industriels)

Taux moyens nationaux FB Taux global FB (ville + dep) x Coefficient correcteur

Bases brutes TH Fraction de produit de TVA 
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Quel impact sur les indicateurs de richesse ?
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BIEVRES

Simulation impact suppression TH sur potentiel fiscal 4 taxes / habitant

PF 4 taxes actuel PF 4 taxes post TH avec TFB PF 4 taxes post TH sans TFB

A quelques exceptions près les communes de la CA ont un potentiel fiscal 4 taxes supérieur à

la moyenne nationale : 1,55 fois supérieur en moyenne.

L’impact de la suppression de la TH, quelle que soit l’hypothèse (remplacement par TFB ou

retrait de la TH) conduirait à un rapprochement (sauf exception) de la moyenne nationale

Exemple des communes d’une CA dont le potentiel fiscal est supérieur à la moyenne 
des intercommunalités / Hypothèses d’impact sur les indicateurs de richesse
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Quel impact sur les indicateurs de richesse ?
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Ecart au potentiel fiscal moyen national

PF 4 taxes actuel PF 4 taxes post TH avec TFB PF 4 taxes post TH sans TFB

• Moyenne CA = 1,55 fois le potentiel fiscal moyen actuel

• Moyenne CA = 1,48 fois le potentiel fiscal moyen si remplacement par TFB

• Moyenne CA = 1,44 fois le potentiel fiscal moyen si retrait TH

Exemple des communes d’une CA dont le potentiel fiscal est supérieur à la moyenne des 
intercommunalités / Hypothèses d’impact sur les indicateurs de richesse
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L’extension des contrats de « Cahors » ?

La démarche de contractualisation entre l’Etat et les collectivités
• Initiée lors de la conférence nationale des territoires (CNT) tenue en 2017 à Cahors.
• Vise à faire participer les collectivités territoriales au redressement des finances

publiques par le ralentissement de la croissance des dépenses publiques.
L’objectif à terme étant de diminuer l’endettement global des administrations
publiques.

• Contrepartie : l’Etat garantit la prévisibilité et la stabilité de ses concours
financiers, renonçant aux baisses de DGF mises en œuvre entre 2014 et 2017.

Article 29 LPFP 
2018/2022 

Contractualisation de la trajectoire financière des collectivités
territoriales dont le budget principal dépasse 60 M€. Concerne 322

collectivités (régions, départements, EPCI et communes).
Les contrats fixent un objectif d’évolution des dépenses de

fonctionnement compris entre +0,75 % et +1,65 %.
Celles qui dépasseront l’objectif en dépenses se verront appliquer

une reprise financière dont le montant sera égal à 75 % de l’écart
constaté ou à 100 % de l’écart pour les collectivités ayant refusé de

signer un contrat (montant ne pouvant excéder 2% des RRF du
budget principal considéré).
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L’extension des contrats de « Cahors » ?

Proposition de la Commission pour l’avenir des finances publiques 
• Rapport de mars 2021 intitulé « Nos finances publiques post-Covid-19 : pour de

nouvelles règles du jeu », réalisé par la Commission pour l’avenir des finances
publiques, dirigée par Jean Arthuis (aussi appelé Rapport Arthuis).

• Proposition n°5 du rapport : Définir un nouveau contrat pluriannuel avec les
collectivités locales (étendre les contrats de Cahors).

• Le rapport préconise la création d’une véritable norme de dépenses pluriannuelles
(plus contraignante que la LPFP) pour toutes les administrations publiques (Etat,
SECU et collectivités locales).

• Pour ce faire, le rapport préconise au niveau local un retour des contrats de Cahors
et leur extension à un plus grand nombre de collectivités (possible généralisation à
toutes les collectivités) ainsi qu’à un périmètre élargie (budgets annexes et
syndicats de collectivités par exemple).

• Recommande l’introduction dans ces nouveaux contrats d’objectifs pluriannuels
des dépenses. Le but étant de faciliter la constitution de provisions sur le long
terme pour recourir le moins possible à l’emprunt.

• Le rapport n’a pour l’instant pas donné lieu à la mise en place de mesures
concrètes ou à l’annonce de réformes.
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Pourquoi une prospective financière ?

Un besoin de lisibilité
• Les réformes et les effets de la crise sanitaire présentés ci-avant induisent de

nombreuses incertitudes :

• Effets de la suppression TH et de son remplacement sur la dynamique de la
fiscalité directe (sur le stock et sur les flux futurs) : surtout pour les communes
dont la TFB devient quasiment la seule ressource de fiscalité directe

• Baisse probable de la CVAE en 2022, mais dans des proportions difficiles à
estimer précisément et avec un redressement sans doute plus lent que prévu,
étalé sur 2023-2024 : impact surtout pour les EPCI

• Quid de l’impact de la suppression TH sur les indicateurs de richesse et les
dotations de péréquation (DSU, DSR, FSRIF…) ? Surtout pour les communes

• Pour les communes touristiques quelles perspectives de reprise « normale » de
l’activité et des recettes associées, taxe de séjour notamment mais aussi produits
des services ?
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Pourquoi une prospective financière ?

Un besoin de visibilité pour les élus
• Le début de mandat des élus a été perturbé par la crise sanitaire et ils doivent

désormais pouvoir se projeter tout en prenant en compte de multiples sollicitations :

• Mesurer la capacité à réaliser les investissements annoncés, en prenant en
compte des PPI reconfigurés sur 5 ans au lieu de 6 ans

• Répondre aux sollicitations pour accompagner la « relance » à travers de
multiples outils

• Intégrer la transition énergétique et infléchir certains projets d’investissement en
ce sens

• Mais en même temps anticiper les effets probablement restrictifs des nouveaux
« contrat Cahors » qui pourraient concerner davantage de collectivités et limiter
leur recours à l’emprunt

• Et anticiper les effets induits des réformes sur les relations financières entre
communes et EPCI à travers notamment la révision des pactes financiers et
fiscaux
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Pourquoi une prospective financière ?

Evaluation des 
marges de 
manœuvre

Effets de la suppression 
de la TH (indicateurs de 
richesse, dotations de 

péréquation, dynamique 
de la fiscalité directe) 

Baisse de la CVAE en 
2022 (difficilement 

quantifiable)

Reprise d’activité des 
communes touristiques 
(très peu de visibilité à 
court et moyen terme)

Reconfigurer les projets 
d’investissement (mise 
à jour des capacités, 
perte d’une année) Intégration du plan de 

relance (utilisation des 
outils et moyens 

proposés)

Dimension écologique et 
transition énergétique à 

prendre en compte 
(investissements)

Possibles réformes 
législatives (extension 

des « contrats de 
Cahors », révision des 

PFF)
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Comment construire sa prospective financière ?

Calage de la 
prospective : 
Définition des 
hypothèses et du 
PPI

Réalisation 
d’un 
scénario de 
base

Elaboration 
de scénarios 
alternatifs + 
analyses de 
sensibilité

Echanges 
avec les élus 
et définition 
de la 
stratégie 
financière

En intégrant dès à 
présent l’ensemble des 
évolutions connues : 
Réforme de la fiscalité
Évolutions de la 
dynamique fiscale
Projets 
d’aménagement, de 
constructions de 
logements / locaux 
d’activité
PPI de la Commune
etc

Base de départ : CA 
2019 et 2020

Evaluation  de la 
situation financière en 
2021

Identification des 
hypothèses d’évolution 
:
en fonctionnement 
en investissement : 
PPI

Définition de 2 ou 3 
scénarios 
alternatifs, articulés 
autour de plusieurs 
variables : 
Dynamique fiscale
Volume des 
investissements
Evolution des 
dotations…

Prévoir également 
des analyse de 
sensibilité qui 
permettent d’isoler 
l’impact d’une 
variable en 
particulier

Echanges avec la 
Direction Générale 
et les élus et 
premiers arbitrages

Ajustement des 
scénarios afin 
d’intégrer les 
arbitrages

Pour les élus la 
prospective 
financière doit 
conduire à une 
stratégie financière, 
à une feuille de 
route à laquelle ils 
pourront se référer
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Les points clés de la prospective financière

Un calage précis et argumenté des hypothèses retenues

S’appuyer sur un véritable PPI et non une simple liste 
d’investissements

Intégrer des analyses de sensibilité sur des variables 
déterminantes

Fixer des ratios cibles lisibles et compréhensibles : niveau 
d’épargne, capacité de désendettement…

S’inscrire dans un processus itératif intégrant les retours des 
élus et leur permettant de définir une stratégie financière
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Quelques exemples de présentation
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CAPACITE DE DESENDETTEMENT CIBLE EN FONCTION 
DES SCENARIOS

16

3 ensembles apparaissent :
• Capacité de désendettement

entre 12 et 15 ans
H2 sans hausse du taux TFB
(76 M€ de dette)
H3 avec taux TFB +1,1 point (92
M€ de dette)
H1 sans hausse du taux de TFB
(61 M€ de dette)

• Capacité de désendettement
autour de 10 ans

H3 avec taux TFB +2,1 points (83
M€ de dette)
H2 avec taux TFB + 1,1 point
(67 M€ de dette)

• Capacité de désendettement
entre 6 et 8 ans

H3 avec taux TFB + 3,1 points (74
M€ de dette)
H2 avec taux TFB +2,1 points (58
M€ de dette)
H1 avec taux TFB +1,1 point
(51 M€ de dette)

2

6 6

9

12

15

19

22

2

6

4

6

8

10

12

14

2

6

4

5

6

8

9

10,3

2

6

3

4

5

6

7

7,7

2

6

3
4

5
5

6
6,8

2

6

4

5

6

7

9

9,8

2

6

5

7

9

11

13

15

2

6

4

6

7

9

10

12

2

6

3
4

5
6

7
7,3

2

6

3
3

4
4

4
5

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

30,0%

35,0%

40,0%

EPARGNE BRUTE FCTVA et autres (dont
subventions)

VARIATION DE LA
DETTE

VARIATION DU
FONDS DE

ROULEMENT

35,2%

24,9% 25,8%

14,1%

STRUCTURE DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS EN 
CUMUL SUR LA PERIODE 2021 - 2025

5,0%

6,1%
6,5% 6,3% 6,1% 5,9% 5,8%

9,1%

7,4%

8,1% 8,9%

9,6%

10,4%

9,1% 8,8%
9,3% 9,1% 9,0%

8,9% 8,8%

4,0%

5,0%

6,0%

7,0%

8,0%

9,0%

10,0%

11,0%

12,0%

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

EVOLUTION DES TAUX D'EPARGNE BRUTE A HORIZON 2026

S1 S2 S3


